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ANGLETERRE- — Londre? , le 25 avril.

La reine continue à se porter mieux , et ofi croit qu'elle 
ourra présider au cercle qui a lien jeudi.

1 — Les nouvelles des divers districts manufacturiers con- 
linnenl à être déplprables. Sur un grand nombre dp points 
jeaucoup d'ouvriers sont sans ouvrages.

— Les remises faites des États-Unis en Angleterre, se mon- 
Idit à environ un million sterling.

— Les baquebots de NewYorck, l'Ontario et l'Orphée , 
sont arriye's l'un à Londres , l’antre à Liverpool avec des 
nouvelles des Elats Unis en date du 3 avril ; les informa- 
lions du commerce sont d’une nature favorable, et elles 
prouvent que les banquiers et les ne’gucians de ces États ont 
déployé’ une grande activité' et beaucoup de talent en trou
vant si promptement les moyens de re'tablir la confiance ; ils 
outdone écarté en grande partie la crise commerciale qui 
menaçait 1 Amérique et l’Europe.

— D après des nouvelles de Lisbonne , le j4 , les 4°° contos 
formant la seconde moitié de l'emprunt de 8oo ont été né
gociés aussi avantageusement que les 4oo premiers. On assure 
que les ministres présenteront un autre emprunt de 4.000 
contos (23 millions de francs.)

Remechitlo continne à parcourir diverses localités. Il y a 
eu a Chavès une tentative poup proclamer la constitution de 
|ji3 sans amend.eniens, mais elle a échouée.

M. Barjona a appelé l'attention de la chambre sur l’attaque 
d’un vaisseau espagnol dans le port, portugais de Mozambè- 
ijue, sans queles vaisseaux portugais, beaucoup plus forts que 
le vaisseau anglais , s'y fut opposé.

— On lit dans le Courrier :
Le bruit a couru dans la cité que l’on avait reçu une 

somme de 5o,ooo livres ppur payer le dividende portugais. 
Voici ce qui a pu donner lieu à ce bruit : Il paraît que le 
Portugal ayant quelques prétentions a charge' de I Espagne , 
aliré sur ce dernier gouvernement pour la somme susdite; 
pes traites ont été envoyées à Londres par Je gouvernement 
portugais, afin dêtre transmises de la à Madrid. Si elles y 
»“1 acceplées et payées immédiatement , les sommes qbte- 
Wç seraient employées a acquitter le dividende dip au mois 
de juin prochain. Nous choyons que leq détenteurs de fonds 
portugais doivent avoir peu d’espoir , s’ils sont réduits a 
compter sur l’acceptation de l’Espagne \ car il est douteux 
tpe le gouvernement espagnol assiste le Portugal dans le 
paiement de ses dividendes , quand les dividendes de sa 
propre dette , dûs depuis le mois de novembre, ne sont pas 
ri'core payés, et que jusqu’à présent on n'a pu payer que 
l5,o_ii_o livres sur les bons d indemnité des réclamations de 
jAngleterre , qui ont toujours été considérées comme la dette 
“plus sacrée.

— La commission des pétitions, de la Chambre des Com
bines, a présenté aujourd’hui son onzième rapport. Le 
“ombre total des pétitions présentées durant la session ac- 
loelle s’élève déjà à 4,579, dont 278, contenant 134,000 si- 
gnatures , demandent que les élections aient lieu désormais 
““ scrutin secret. Quatre pétitions ayant 4«938 signatures, 
“mandent la réforme de la Chambre des Lords; 1,663 péti- 
'ons, avec i32,8g5 signatures, contre la suppression des 
j1Sfs de le'glise et 989 avec 346,484 signatures en faveur 
“celle suppression , ont été reçues par la Chambre.

Liège , le 26 avril 1837. 
Glt&TRY. — MONUMENT. (O

A MM-, LES RÉDACTEUR? DU POLITIQUE.

c Istlue le conseil communal et tme commission de souscription s’oc- 
j, n achvcment du soin de payer notre dette à Grétry par l’érection 
(j. moi'ument digne de la ville qui l’a vu naître , permettez*moi 
»e j etUr Utl instant vos lecteurs de notre illustre compatriote Je 
jtvc 113 'e jue€r comme artiste ni faire son panégirique , mais
Ns(I Un,<lllement rappeler quelques actes des Liégeois, et dire deuj

«es cig vconstances qui accompagnèrent ses funérailles.
*ous ™ ' Grét,y. cédant aux vœux de ses concitoyens, se renditpanni 
icône jlson 'Juste 1 exécuté par Evrard et destiné à occuper l’avant- 
^glanf ' ^re ’ couronné en spectacle extraordinaire. Fabre 
Partie d 'ne’ *^teur du phiUiite de Molière et des Précepteurs , faisait alors 
“liéné d^a trouPe dramatique de Liège. Ses mauvais procédés lui avaient 
élg; Pecfeur , magistrats et publie , à tel point que la soène lui avait
^Parait ' cependant de contribuer à l’éclat des fêtes qu’on
liter na X°ur *a réception du célèbre compositeur , et de se réhabi
tait C( 3 dans l’opinion publique, il saisit l'occasion qui se présen
ts versCOmposa dans l’espace de huit heures, une pièce de poésie de 
''“'Ouro ’ Cn lll0nneur de Grétry. Déjà le rideau était levé; on venait 
Sp0sainner-le busle , foi cer la consigne , renversev les obstacles qui 

t"S’u futp 3 S”" entr<5e’ et se piécipiter sur la scène le manuscrit à la 
?4fc’n “d’aire d'un instant. Son apparition excita des murmures; 
aille,, duSe. déconcerta point ; il commença la lecture de son épitre au 
WbHc no^v,US Plofond dteiice , et l’acheva- au grand étonnement d’un 

Lj S0ci^t(jre,ux q"'j par acclamation, lui rendit son emploi.
6 ^ émulation convoqua une assemblée générale et publique,

n!c°t, ayocat, est chargé de recueillir les souscriptions.

FRAMGE- — paris , le 26 avril. !

COUR DES PAIRS-
CONDAMNATION A MORT DE MEUNIER.

ACQUITTEMENT DE LAVAUX ET LACAZE,

Audience du 26 avril.
La Conr a rendu l’arrêt suivant:
« La cour des pairs.
« Yn l’arrêt du 5 de ce rpois, ensemble l’acte d’accusaîion 

dressé en conséquence contre ,
» Meunier (Pierre François) ,
« Lavaux (Çharles Alexandre.)
« Laçaze (H-nri.)
<« Oui les témoins en leurs dispositions et confrontations 

avec les accusés ;
«Qui le procureur général du roi en ses dires et réquisi

tions , lesquelles réquisitions , par lui déposées sur le bureau 
de la Cour , sont ainsi conçues. (Foir le texte dans le compte 
rendu de l’audience d’hier.)

o Après avoir entendu Meunier et Me Delangle, son défen 
senr ; lavaux et Me Ledru-Rollin , son défenseur; Lacaze 
et Me Cliaix-d Est-Ange , son défenseur ;

« Et après eD avoir délibéré ;
» En ce qui concerne Pierre François Meunier ,
» Attendu qu’il est convaincu d’avoir , le 27 décembre 

1836, par l’emploi d'une arme à feu, commis un attentat 
contre la vie du roi ;

» Eu ce qui concerne Charles Alexandre Lavaux et Henry 
Lacaze :

n Attendu qu'il ne résulte pas des débats charges suffi
santes qu’ils se soient rendus coupables comme auteurs ou 
complices de l’attentat ci-dessus qualifié, ou du complot qui 
aurait précédé ledit altentat ,

Déclare Charles Alexandre Lavausç et Henry Lacaze 
acquittés de l’accusation portée contre eux ;

Ordonne qu’ils seront mis sur-le-champ en liberté, s’ils ne 
sont retenus pour autre cause.

» Déclare Pièrre-François Meunier coupable d’attentat 
- contre la personne et la vie du roi.

» Grime prévn par les articles 86 ( § ter.) , 88 et 3o2 du 
code pénal.

» Vu les art. 7 , 12 , 13 et 36 du code pénal.
» Condamne Pierre-François Meuuier à la peine du par

ricide.
» Ordonne qu’il sera conduit sur le lieu de l’exécution 

en chemise, rfu pieds et la tête couverte d’un voile noir; 
qu’il sera exposé sur l'échafaud pendant qu'un huissier fera 
au peuple lecture de l’arrêt de condamnation , et qu’il sera 
immédiatement exécuté à mort.

» Le condamne en outre aux frais du procès , desquels 
frais la liquidation sera faite conformément b la loi, tant 
pour la portioD qui doit être supportée par le condamné, que 
pour celle qui doit demeurer à la charge de l’état.

» Ordonne que le présent arrêt sera exécuté à la diligence 
du procureur-général du roi, imprimé, publié et affiche'par
tout où besoin sera , et qu’il sera lu et notifié aux accusés par 
le greffier en chef de la conr.

» Fait et prononcé le mardi vingt-cinq avril mil huit cent 
trente-sept, à-Taudieuce publique de la cour.

à laquelle Grétry fut invité , et où il fut accueilli avec un enthousiasme 
difficile à décrire. Ce fut dans cette séance que Bassenge et Henkart ré
citèrent les belles strophes que l’on retrouve dans le recueil qui renferme 
sous le titre de Loisirs de trois Amis , les opuscules de Beignier, Bas-- 
senge et Henkart.

Ces strophes ne le cèdent en rien à l’impromptu suivant que le faux 
bruit de la mort de Grétry inspira un peu plus tard à Beignier :

» Arrivé près des sombres bords ,
» Déjà Grétry touchait à la barque fatale ,

» Quand soudain la troupe infernale, 
n Accourt au bruit de ses accords.

» Mais Carron s’écria, dans sa fureur brutale :
» Que viens-tu faire chez les morts?

» Ilival d’Orphée , il devrait te suffire
!> De soumettre la terre à tes enchantemens ; -
» Retire-loi : s’ils entendaient ta lyre ,
» Ces malheureux oublieraient leurs tourmens

A cette époque, aucun monument ne portait le nom de Giétry. La 
démolition de l’église de St. Nicolas, Outre-Meuse , allait rendre un ter
rain disponible; il fut affecté à une place à laquelle onse proposait “de 
donner le nom de Grétry, né à quelques pas de là. L’inauguration avait 
été fixée au onze février 1811, anniversaire de sa naissance. Mais les ha- 
bitans du quartier réclamèrent contre cette résolution. La saison n’était 
pas convenable ; ils désiraient donner à cette cérémonie toute la pompe 
convenable.

La dédicace fut donc postposée et eut liep le 3 juin, jour où toute la 
population liégeoise, réunie en fête de famille , vint entendre un brillant 
concert composé d’ouvrages de Grétry et d’un hymne de Henkart, Quel 
ques années après, on célébrait, par son apothéose, l’inauguration de la 
nouvelle salle de spectacle....!

La mort de Grétry fut une espèce de calamité publique et parut plon-
.............................

» M. Gaucliy , greffier en chef, s’est transporte’ immddiate- 
ment à la prison du Luxembourg et a donne' lecture de l’ar-* * 
rêt tant à Meunier, qu’à Lavaux et à Lacaze; ces deux der
niers ont e'té mis à l’instant même en liberté'. »

— Aussitôt que l’arrêt de la cour des pairs a été' rendu 
public , M. Sajou , huissier , s’est rendu auprès des accu
sed auxquels il a signifie' l’arrêt. Lavaux et Lacaze sont im
médiatement sortis de la prison du Luxembourg et ont e'td 
reconduits à leur domicile. Il paraît que le retour de Lavaux 
auprès de sa jeune femme a donne' lieuà une scène des plus 
attendrissantes.

— Parmi les dispositions de police que l’autorité prépare 
on assure qu’un règlement délibéré au conseil d’état pour
voira à ce que la résidence de Paris soit interdite à tous les 
condamnés politiques cinq ans après l’expiration de leur 
peinq.

—■ M. Duvergier de Hauranne a produit hier une vérita
ble sensation à la chambre des députés lorsqu’il a présenté 
son rapport sur les fonds secrets. Il a dans sou discours sou
haité au cabinet du 15avril toute la modération, la fermeté, la 
dignité , toutes les qualités qu’on a trouvées dans les minis
tères du 11 cotobre et du 6 septembre, La commission , a-t-il 
ajouté, a espéré que les nouveaux ministres ne feraient pas 
seulement.cn paroles les continuations du système doctrinai
re. Voilà pourquoi elle n’a rien voulu changer à ses résolutions 
prises durant l’existence du nouveau ministère, voilà pour
quoi elle a consenti à accorder les 2 millions demandés 
pour les fonds secrets. Puis M. Duvergi r de Hauranne pour 
prouver la nécessité de ces deux, millions, chiffre le plus 
élevé qu’on ait accordé depuis la révolution de juillet à 
fait un tableau effrayant de la situation des partis. Il a con
clu qu’il fallait surveiller les partis jusque clans les pays étran
gers où ils semblent méditer leurs attentats.

— Nous avons reçu aujourd’hui quelques renseignernens 
qui nous font espérer que le ministère du l5 avril est dé
cidé à accorder une amnistie politique , à l’occasion du ma
riage du duc d’Orléans: Car de nouveaux rapports ont été 
demandés à tous les directeurs des prisons sur la conduite 
des détenus. Jusqu’à présent on n’a pas renouvelé les tentatives 
qui avaient élé faites au nyois d’octobre dernier, pour faire 
signer des petitions par les prisonniers.

Beaucoup de personnes semblent persuadées que la clé
mence royale fera grace à Meunier de la peine de mort, et 
qu’on profitera de la fête du roi pour commuer sa peine en 
une détention perpétuelle. (Corresp)

— Le Journal de Paris annonce que le cabinet qui a re
fusé avant-hier toute communication sur l’état du domaine 
privé, produira cependant les renseignernens demande's an 
sujet de la Icfi de dotation de la reine des Belges.

— Les visites de M. de Talleyrand et de M. Guizot au châ
teau deviennent d’une fréquence extraordinaire. Tous les 
jours après le conseil, M. Guizot est reçu par le roi; ensuite , 
vers trois heures, arrive le prince, qui occupe à son tour la 
place jusqu’à cinq ou six heures du soir.

— Le Journal dts Débats annonce que MM. Guizot, Dnchâ- 
te!, de Gaspario , Persil et de Rem usât ont eu l’honneur de 
dîner avec le roi et la famille royale.

— On parle de nouveau du mariage probable de M. Iç 
« duc de Nemours avec la fille de l’infant François de Paule.

(Constitutionnel )

ger la France dans un deuil universel. Je ne puis résister au désir de vous 
donner quelques détails sur les derniers honneurs qu’on lui rendit.

Le cortège qui accompagna jusqu’à sa dernière demeure, le grand 
homme éteint,se composait de ses parens et de ses nombreux amis, «l’une 
députation de l’Institut impérial et du Conservatoire de Musique; de tout ce 
que Panscomptaitd’auteurs dramatiques, compositeurs, d’hommes de let
tres et d’artistes , d’un grand nombre de personnes distinguées par leurs 
rangs ou leurs fonctions. Les 4 coins du drap mortuaire étaient portés par 
MM. Méhul, Marsollier, Berton etBouilly, Les élèves du Conservatoire 
formaient la baie. Un corps de musique nombreux exécutait la belle 
marche funèbre que Gossec avait composé pour les obsèijues de Mira
beau, et le cortège traversait la capitale de la France, au milieu de 
300,000 habitans, empressés de se trouver sur le passage du char funè
bre, que la vénération publique avait couvert de fleurs et d’em» 
blêmes,

Le pérystile du théâtre Feydeau était tendu de noir; un buste de Gré* 
try , couronné de lauriers, ornait le deuxième étage , et les sociétaires , 
yétus en grand deuil, se trouvaient rangés devant la grande entrée de la 
salle. An moment où le convoi s’arrêta, M. Gavaudan s approcha du 
cercueil, y déposa une couronne, et prononça un discours qui respirait; 
la plus vive sensibilité.

« Permettez, messieurs, disait il, que-nous suspendions un ins'ant 
o cette marche funèbre, et que des enfans e'plorés rendent un dernier 
« hommage à leur père, sur le seuil même du théâtre qui retentit si 
o long-temps du bruit de ses triomphes. Permettez que nous déposions 
0 sur son cercueil, une des nombreuses couronnes que le public lui a 
» décernées. »

En ce moment, un orchestre caché fit entendre le cé èbre trio de 
Z émirs : Ah\ laissez-moi, laissez moi la pleurer. Ces acccns touchants 
entendus, ils produisirent l’émotion la plus vive, et des larmes rou'aieut 
dans les yeux de la foule immense qui suivait le cortège.
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— Mardi a5 avril, M. le maréchal comte Lobao , à la tête 
de MM. les officiers supérieurs de la garde nationale de la 
Seine, est venu complimenter S. A. R. Mgr, le duc d Oi eans 
à l'occasion de son prochain mariage.

Le prince royal a répondu au discours du maréchal :
« M. le maréchal, je vous remercie du fond du cœur de 

ce que vous venez de me témoigner à 1 occasion d un évé
nement qui comble tous mes vœux. Les félicitations que 
vous m’adressez au nom de la garde nationale de la Seine me 
sont d’autant plus chères que je me suis habitué à regarder 
la garde nationale non seulement comme une de nos plus 
précieuses institutions, mais aussi comme une grande fa
mille qui s’est constamment associée-à tout ce qui nous est 
arrivé de malheureux ou d heureux.

» Quantau vœu de conciliation que renferme votre dis
cours , il est daus mon cœur , et je me réjouirai de lou- 
"tes les circonstances qui pourront amener sa réalisation. Ces 
sentiuiens seront , je puis l’assurer, ceux de la princesse ac
complie à laquelle je suis si heureux dunir mon sort. Elle 
sera complètement Française, j ose dire quelle est digne de 
la France qui l’adopte. » {Moniteur.)

— Une slatistique’d’Alger, publiée parle Moniteur algérien, 
présente la colonie comme étant dans uue situation prospeie.
Les revenus publics augmentent, le commerce seiend , la po
pulation s’accroît.

— Les résultats des opérations de la caisse depargne pré
sentent une grande amélioration : Les reuiboursemens se 
sont élevés à 960,000 fr., au lieu de I million 860,000 fr. 
retirés le dimanche 17 de ce mois ; 1715 personnes seule
ment sont venues retirer, au lieu de 2700 qui avaient retire 
le 16. Les versetnens ont été beaucoup plus considérables que 
la semaine dernière; ce ne sera que demain que le chiffie 
exact en sera connu.'Ce mieux est un bon symptôme ; il 
prouve moins de disposition de la part de la classe ouvrière 
à se laisser entraîner par de fâcheuses influences. Il est à 
remarquer , au reste , que les achats de petites parties de 
rentes en 5 p, c., ou en 3 p. c., ont eu lieu à peu pres dans 
la proportion des retraits de la caisse d épargnes.

— ’• ■ 1 d’ouvriers ont "eu lieu hier et-Beaucoup d’embauchages 
aujourd'hui , et plusieurs atèliers considerables*en balnnens 
s’ouvriront demain. {Débats.)

— Aujourd’hui, à deux heures pre'cises , il a été procédé 
à FHôtel-de Ville, en présence de M.Rambuteau, préfet de 
la Seine , et de six membres du conseil municipal, à 1 adju
dication des deux chemins de fer de Paris à Versailles, 1 un 
sur la rive droite , l’autre sur la rive gauche.

La compagnie Rothschild frères , ayant offert le plus bas 
prix pour la rive droite, a été déclarée adjudicataire de la -rive 
droite , au prix de g8 centimes. _ / _

La compagnie Fould, ayant offert le plus bas prix, a ete 
déclarée adjudicataire delà rive gauche, au prix de fr. 1 c. 72.

— Une rencontre a eu liea ce matin à Vincennes entre 
M. Mathieu de la Redorte , députe, et M Viennot , direc
teur-gérant du Corsaire,, h l’occasion d’un article inséré 
daus cette feuille le 22 avril. La distance était de quinze 
pas., avec un champ de dix pas des deux cotes. M. Viennot 
ayant fait feu le premier sans résultat, M. Mathieu de la 
Rt corde a franchi quatre pas qui lui restaient pour arriver 
à la limite, et sa balle a blessé M. Viennot à la main d’une 
manière assezgrave. M. Mathieu de la Redorte a offert de 
continuer le combat, mais les témoins des deux parties se 
sont opposés for inellemeut à ce que 1 affaire allât plus loin.

— Hier soir la gendarmerie de Passy faisait sa ronde sur 
le boulevard extérieur de la capitale , lorsqu’elle rencontra 
un individu qui chantait à tue-lete une chanson où les inju
res les plus grossières étaient prodiguées au .Roi. Invitera ces
ser de pareils eliants , cet individu, qui paraissait avoir fait 
d'assez copieuses libations à la barrière, ne répondit à eet 
avertissement amiable que par un déluge d invectives detoute 
nature, qu’il termina en entonnant un nouveau chaut dont
le refrain était : Mort au tyran ! mort a Louis-Philippe ! 
Arrête’ alors, et conduit, malgré sa résistance , devant M. le 
maire de Passy qui ne put eu tirer que des impertinences , 
cet homme , du nom de Benoît., se disant peintre, et ha
bitant a u Point-dû-Jour , a été mis à la disposition de la jus- 
lice. O Droii)

ÉJCPÉDLTION SC1ENT1FI QUE.
Le capitaine Dumont d'Urville vient d’arriver à Paris , 

où il est appelé par le ministre de la marine pour recevoir 
les instructions et préparer les matériaux nécessaires au 
grand et important voyage qu’il est prêt à-entreprend'e au 
tour du inonde. Le plan de la campagne tracé par l illustre 
navigateur est le plus beau peut-être qui ait jamais été conçu. 
Ou sait qneje roi lui-même, confiant dans l expérience du 
capitaine d Urville, et séduit par le grandiose du programme 
qu’il avait soumis au ministre de la marine, a voulu^ y 
ajouter une exploration dans les mers voisines du pole 
austral. IAstrolabe aura donc à pénétrer entre les terres de 
Sandwich et de N w Shetland , et devra s avancer à travers 
les glaces polaires au delà d«s limites du monde connu ; et 
cette exploration ne sera que le début d une campagne qui 
devra durer encore plus de trois années.

AFFAIRES D’ESPAGNE.
On écrit de Bayonne, le 22 avril :
« Le général frribaren est sorti le tg de ses cantonnemens 

de Painpeluue et des environs avec 10,000 ho unies et 4 * 5oo 
ch' Vaux et plusieurs canons. Il s est porté sur Puente la 
Reina ; Son but est d’observer la colonne carliste qui se dis
pose à passer 1 Ebre et d’inquiéter don Carlos daus soit, qu.tr- 
tier-géuéra! d’Estella.

« Le général Seoane vient d’arriver à Saint Sebastien, où 
il paraît destiné à prendre le 'commandement de toutes les 
troupes à la place du général Evans, qu’on dit prêt à retour
ner en Angleterre.

{Correspondance particulière )
Madrid , [8 avril.

Les inquiétudes répandues depuis d.ox jours sur un proj t 
d’émeute qui devait, disait-on , se réaliser, se sont évanouies. 
Les carlistes continuent à tenir la campagne. Dernièrement 
trois députés de la province île Malaga,ont été forcés, p er 
pouvoir arriver jusque dans la capitale sans accident, de *e 
faire escorter par 100 fonlassins'et 4« cavaliers carab uiers d- 
la frontière. La nouvelle eombi'a lisou militaire qui paraît 
maintenant absorber l’attention des généraux est celle qui 
consisterait à f rmer aux carlistes la frontière française. 
Iribarren et Evans, en se donnant la main, accompliraient 
ce projet.

Le brait coart, d'après quelques paroles échappées au eoni- 
mandant Dumesnil de la légion algérienne , que 5ooo hom 
mes doivent venir de France pour renforcer U légion t looo 
congés à peu près seront accordés. Eu déduisant ce chiffre de 
la force générale de la légion , on trouve que dans trois muis 
la légion devra-se composer de 6 à 7000 hommes.

---------—TrimeawawwiTi" —
BELGIQUE-

BRUXELLES, LE 27 AVRIL.
La chambre des représentons a admis aujourd hui trois 

demandes en naturalisation ordinaire , . J" celle* de M. Bai 011, 
professeur à l’Athénée de Bruxelles, 3“ de M. Wouters , in 
stituteur de là maison de réclusion de Vdvorde, et 3° de M 
Bourson , directeur du Moniteur Belge.

La chambre a repris ensuite la discussion du projet de loi 
relatif aux modifications à apporter au tarif des douanes. Le 
gouvernement avait proposé un droit de lop. c. à la vah-ui 
sur la bonneterie de toute provenance. La chambre , après 
une longue discussion , a décidé que le droit serait perçu au 
poids et non à la valeur. Demain , elle se prononcera sur la 
quotité du droit.

Aux termes de l'article 6 de la loi de î834 sur les céréales , 
cette loj devait être revisée avant le ter. juin 1837. Le gou
vernement, par 1 organe du ministre des fin nees, a notifié 
à la chambre que jusqu’à prés< ut l’expérience n’ayant dé 
montré la nécessité d’aucun changement, cette révision était 
inutile, et que la loi continuerait à être en vigueur comme 
par le passé.

— Du 20 janvier an 3i mars il a été expédié par le canal 
-de Mous, vers la France, 357 bateaux chargés de plus que 
dans l’intervalle du f-ar.. janvier au 3l mars l836 , il-est 
aussi parti pour l’intérieur 342 bateaux de plus que [année

dernière. Excédant total des expéditions 5gg bateaux et par 
quantité de matière 1,183,000 hectolitres de houille.

— On a fait avant-hier, à ta Caserne des Pompiers c]e 
Bruxelles, l’épreuve d’une pompe aspirante et foulante per. 
fe; tionnée, destinée "a rendre de grands services, d’abord 
.comme obj-t d utilité domestique , parce qu’elle remplit en 
même teiqps le but d’une pompe ordinaire aspirante et fou
lante , pouvant se placer dans l’intérieur d'une maison, sans 
y causer le moindre embarras, son volume étant extrême
ment réduit, et < ù , eu outre des fonctions d’une pompe f„Ur 
Hissant tous les étages, toutes les parties de la maison ou dtt 
l’établissement: industriel de l’eau nécessaire , elle peut , en 
un instant, en y adaptant un tuyau et une flèche, être train- 
formée en pompe à incendie , qui par la force dùu seul 
homme, rend autan» de speours, jete autant d eau qu*ulltJ 
pompe ordinaire nianœuvrée pqr quatorze hommes. Le me’, 
canisuie est si parfaitement combiné, qu’en réunissant un 
certain nombre de pareilles pompes , ou peut avec un qua
torzième seulement de la dépense actuelle épui-ser l’eau quj 
couvre les polders , qui remplit les carrières , les houillères 
arrête les travaux souterrains , etc.

— On écrit de Rome : Le cours élevé obtenu de VI. le due 
de Toi lonia', piwir l’emprunt que le gouvernement vient de 
contract r , est attribué à l'offre fait par un banquier de 
Bruxelles , de prendre vingt millions de francs , à g2 ipj p, c. 
C ite concurrence déjà si avantageuse par son résultat pour 
le trésor romain , donne la certitude que si des nouveaux be
soins extraordinaires nécessitaient un nouvel emprunt, il se 
ferait à un taux au moins aussi favorable.

Bruxelles , 27 avril (trois heures.) — L’approche de l’échéance du 
coupon Je la dette aelive espagnole , la certitude qu’il ne sera pas payé 
et que les bons royaux représentant 1e semestre précédent ne seront 
pa.- acquit tés, ont jeté le découragement dans l’esprit des spéculateurs; 
la baisse fait des progrès , et peu de personnes veulent se chn-ger de 
.pièces avec le coupon. Le prix ouvert à 18 3|4 était tombe à 18 5;8 pa» 

ier , mais il e-t revenu à 19 7|8 argent, 19 papier aprqs la cote. Société 
Générale , émission de Paris ; I 535 A. Actions réunies 102 4 j2 A. deman
de s. Fer du Hnyoux 101 A.

Qu assurait que la Banque de Belgique aurait incessamment 
une succursale -à Anvers, opérant comme banque d’escompte et 
de dépôt.

LIEGE, LE 28 AVRIL.
Aujourd’hui, à neuf heures , les débats dans l’affaire des 

faux billets de la Banque Liégeoise , se sont ouverts« la 
cour d’assise» de notre province. Une affluence considerable 
s’était portée à celte séance. Tons Les témoins à charge et à 
décharge ont été entendus. Demain commenceront les plai
doiries , et il est probable que l’arrêt sera rendu dans la jour
née. Nous rendrons un compte détaillé des débats,

NOUVELLE IMPORTANTE.
Nous apprenons d’une manière certaine, que la construc

tion du chemin de fer de Paris à Bruxelles, a été décidée ces 
jours dernier* , dans la première de ces villes. Ce sont MM. 
Rotschild-et Cockerill qui sont chargés de ce grand travail. 
Les contrats sont signés. Le chemin de fer passera par Valen
cienne , Ldle et Cambra).

DU CHEMIN DE FEIL
On ne sait comment s’expliquer la lenteur qui se fait re- 

marquer clans la construction du chemin de fer. La parité 
il’Ans a la Meu-se aurait dû , depuis long-temps , être àch'vee 
pour ce qui concerne les travaux préparatoires d s ingénieurs 
du gouvernement ; il ne fallait pas plusieurs ' années pour la 
confection des plans partiels; ce travail pouvait se faire 
connue partout ailleurs cela a eu lieu ; c’èst seulement' depuis 
quelques jours que celui du faubourg Sle-M-irguerile à la s,a‘ 
tioll des Guiilemins est terminé. Aussi u’a t on pas encore 
pu procé ier ‘a l’achat et à (expropriation des terrains ne- 
cessait es, .

L; plan du pont à établira Fragnée sur la Meuse , devrai 
être également terminé depuis long temps. Ce pont Peu 
rester trois ans en construction , la Meuse est une rivière Ç11' 
ne permet pas loujours de pareils travaux, même Flj"l®n 
l’été; l'on a souvent vu , eu cette saison,.les eaux s e t»* 
foil liant. C'est un motif qui devrait engager-l'adm'inislia lu . 
a ne pas perdre de temps ; il faut aussi tenir compte des e"’ 
barras qui peuvent survenir pendant la construction >^1 ^ 
des accidens semblables à ceux qui sont arrivés au pont te

I.e convoi s’arrêta ensuite devant l’Acidémie de Musique , où M. Picard, 
directeur, l’attendait, accompagné de divers auteurs et de tous les ar
tistes de l'Opéra. M. Aiguan se rendit l'interprête de leurs sentimens, et 
paya aux mânes de Grétiy le Lribut que leur devait un théâtre qu il a en
richi de productions nombreuses.

De là, le convoi s'achemina vers l’église St. Hoch ; mais la foule , 
malgré l’ordre établi, s’était introduite jusque dans les, places lé- 
servées , et c’est avec peine que le cortège,put y pénétrer et y pren
dre place. ,

Après la cérémonie funèbre, le couvoi prit le chemin du ciinetiere 
du père Lachaise, où il arriva vers cinq heures. Un concours immense 
de spectateurs de tout rang., de tout âge , s’y était porté quelques heures 
auparavant , et formait les groupes les plus variés. On a observé 
que les femmes, vêtues de blanc, semblaient repiésenter les ombre, 
heureuses des champs Élysécs , dont ce lieu de repos offrait en ce

moment la plus jûdèle image. . .
Le cercueil ayant été déposé sur le bord delà tombe qui lui «bat pré 

parée auprès de celle de Delüie, Méhul prononça au nom de I ins
titut , un discours qui se refuse à l’analyse , et dont je citerai seulement

le dernier passage. .
» Faible émule d'un si .grand maître., d’un maître inimitable , en un 

» mot, d’un Molière de la comédie lytique, il me serait doux d offrir 
» à ses mânes , le tribut d’admiration dont je suis pénétré , et é être 
» le digne interprète des regrets de la classe des beaux-arts de 1 ins- 
» titut ; mais je sens qu’il y aurait une présomption sacrilège à entre- 
• prendre une tache qui est au-dessus de nos forces. D'ailleurs , il est 
» ties hommes dont la renommée est à la fois si élevée et si populaire, 
» qu’il suffit de les nommer pour rappeler les grandes qualités qui les 
r distinguent. Grétry est de.ee nombre; et Grétry aura autant d’ad- 
» mirateurs et de panégyristes , qu’il existe d’êtres seusibles au bel art 
» dans lequel il s’est illustré. »

Bouilly , député par les auteurs dramatiques et les compositeurs fran

çais, devait prendre la parole après Méhul, mais a la vue de ce cercueil, 
dépouillé de tous ses orneinens , il éprouva une émotion qui l'altéra au 
point que ses amis craignirent qu'il ne pût la supporter. Tàle et trem
blant , il resta quelques instaus sans pouvoir proférer un mot. Enfin 
excité par l’idée de .e montrer digne du choix qu’011 avait f it de lui , 
onhardi par le vif intérêt et le religieux silence dont il était 
entouré, il recueillit ses forces et parvint à s’exprimer en ces 
termes :

Messieurs ,
» On vient de vous retracer les travaux et la gloire de l’homme 

» célèbre que nous pleurons. Je viens à mon tour, au nom des auteurs 
» dramatique et des compositeurs français, déposer sur sa tombe les 
s regrets de l'amitié , les hommages de la reconnaissance. . • *

» Oui , Grétry, l’honneur de s’associer à toi était regardé corn ne un
* triomphe ; et lorsque tu disais à Tun de nous : Je me charge de votre
* ouvrage , celui là pouvait dire je suis sûr de partager une couronne ; 
o qui mieux que moi en fit l’heureuse épreuve f Jeune encore caché
• sous un des rayons de ta gloire , j’osai placer mon nom obscuie 
» auprès du tien ; je te dus mon premier succès. Honore de ton eslime,
* j'obtins quelques dioits à celle des auteurs dramatiques et des compo-
• siteurs français; je le dois enfin ce qui jamais ne s’elfacera de mon 
> souvenir , l’honneur d être choisi par eux, pour déposer sur ta tendre 
» révérée, nos larmes confondues, nos regrets d’êre séparés de toi- 
» Mais que dis-je l nous ne perdons que ta dépouille mortelle ; ton ame 
» et ton génie sont impérissables : Grétry , tu vivras toujours parmi 
, nous; souvent nous viendrons en ce» lieux , devenus TÊlysée des grands 
« hommes ,te consulter sur nos travaux, nous animer de ce feu ciéa
• teur dont ta cendre même fera jaillir encore de vives etin- elles ; nous y 
» viendrons te faire hommage de nos succès, nous consoler de nos reversé 
» no* successeurs y viendront à leur tour, et, comme nous , Admirant

tes ouvrages , ils inscriront, sur ta tombe cette vei,-ilé consoa
ipùiàiM» laute : Le tenu qui détruit tout , agrandit et propage une re,

» méritée. » ar(C
Les deux discours dont j’exlrais ces passages, furent enten u ^ 

le plus touchant intérêt, et l'assemblée se sépara, pencher 
mêine émotion qu’avaient éprouvée les deux orateurs, i gié

On rapporte que dans ce jour mémorable jamais le ciel n av ^
descendit le cei ,-ueil dan»

pingen

Grétry

ieitse

Une

pl-us pur et plus serein Au moment où l’en 
ja fosse, lf sojeil se coucha , et plus d’tm spectateur fit 
remarque que deux astres disparaissaient en même teins.

Là ne sf bornèrent pas les derniers honneurs ren lus a gg-,
représentation extraordinaire avait été demandée aux acc ,
nérales. Les sociétaires de l’opéra comique s'étaient cm|U 5 allisi
pondre à cet appel. Il paraît que depuis long teins "une port*
extiaordinaire n’avait assiégé toutes les issues du theatre , ^
que plusieurs milliers de personnes n’ont pu trouver P*1 ^ et tic
composé le spectacle de VAmant jaloux , de Zemire et v;£.•;|Jise,
l’ouverture d’E'iisca , que Grétry appelait l’enfant de
parce qu’il l’avait composée à l’âge de 60 ans. Le» deux a '.^p8 Je*
été réservés pour les compositeurs , les auteurs et les ,-ang 1
grands théâtres , qui s’y rendirent en habit de deuil Au ^ g s»
ou remarquait ceux qui , sur la tombe de Grélry , usai . sj[eur5 leur
mémoire un touchant hommage , et à la tête des comF g,étiy 311
vénérable doyen, M. Gossec. On avait placé le nom ppcs de
milieu de la toile, entouré d’une ingénieuse allegoiiee ^ pouf
ses principaux ouvr-ges. A la fin de l’ouverture la to je
laisser voir un autel érigé an milieu du théâtre, SU^'( a,.fiiins ^ur
de G étry , et environné de cassolettes , où huilaient |(S pan *

.... j-e- -Humain ^ ^
les marchés du socle étaient assis de petits génies 
lions du maître. Les sociétairi s en habit de dem « cp,an 
deux lignes. CUenard, Mlle Régnault et Mme. Boulange 
» Ah! laisset-nous, laissez-nous le pleut et.



Boverie se reproduisent , et ,au lieu de trois ans pour achever 
|e pont du chemin de fer, il en faudrait peut être cinq 

Il est encore à de'sirer qu'on pousse av.c vigueur les Ira- 
uX préparatoires de Lie'ge à Verviers; de grau îles difficultés 

seront A vaincre dans la construction du chemin. Avec toute 
Iactivité désirable, on ne parviendra pa» a terminer, avant 
plusieurs amices , les nombreux ponts et les tunnels. Il fau
drait donc plus promptement mettre la main à I œuvre là 
nliiiôt que partout ailleurs. Qu’on n’oublie pas non plus que 
J/pst par Verviers qu’il faut rejoindre le chemin de fei de 
|a Prusse, qui va être mis à exécution. Aussi , selon toutes les 
probabilités , il arrivera à la frontière belge, avant que la 
section -dé Lie'ge soit achevée.

Lieg« doit aussi insister pour que l’arrête royal , qui e'ta- 
lilit l’embranchement de la station des Guillemius au port de 
Cheravoie, reçoive son exe'cution. Aujounl hui , des travaux 
iniportais sont commencés le long de la Meuse , et pourront 
se combiner avec ceux que réclame la voie nouvelle; il est 
temps que notre conseil communal demande un plan au gou
vernement, et qu'il s'entoure de toutes les lumières possibles , 
afin de prévenir les abus et des dépenses inutiles; nous ne 
jouirons complètement des avantages du chemin defer, que 
du moment où il aboutira à Ch ravoie. Toutes les grande» 
villes reconnaissent la nécessité d établir cette importante 
communication le plus près possible de leur centre. On paie 
aujourd’hui pour le transport seul des marchandises et des 
voyageurs, à la station la plus voisine, autant que pour un tra 9 
jet île cinq lieues.

Liege va se trouver dans one position bien plus désavantageuse 
que toutes les auties cités; il faudra, pour arriver au chemiu 
de fér, se rendre à trois quarts de lieue de son centre, et 
gravir les montagnes de Ste. Marguerite et d’Aus , ce qui sera 
très fâcheux. Le point de la station des Guillemius n • st pas 
non plus très rapproché. On ne saurait donc s'occuper avec 
trop d’activité de 1 embranchement qui doit lier le quai 
d’Avroy au uouvtau quai de l'Université, et au rivage de 
Cberavoye. ,

Toute la province a le plus grand inte'rêt à voir terminer 
les travaux du chemin de fer, l'on peu! même due tout le 
pays; c'est par la Meuse surtout et par 1 Escaut que les 
grands transports du chemiu de fer auront lieu, et c’est par 
la Meuse que tous les matériaux propres à sa construction 
piuveut être avantageusement amenés vers ce chemin.

LE PÔLITÏ0ÜE sag

'es journaux sont renvoyées, est composée de MM. Pollér 
bus, Dubus, Michamps , David , Deschamps et Beekaert.

Cette commission offre dans la circonstance actuelle , une 
valeur quelle n a pas encore eue depuis la fondation du gou
vernement et de la constitution , par le» deux questions impor
tantes qui lui sont actuellement soumises, la réforme électo
rale et la suppression du droit de timbre sur les journaux.
G est pourquoi nous devons prendre note des noms de repré
sentons à qui d’aussi chers intérêts ont été confiés; car nous 
n ignorons pas que d-s manœuvres ne soient employées pour 
éloigner la discussion des deux grands principes qui agitent 
le pays et le cabinet

On aimerait assez, nous n'en cloutons pas, à renvoyer aux 
calendes grecques les pétitions des réformistes belges. Nous 
devons même signaler le moyen qu'on emploie ordinaire
ment pour y parvenir. La majorité de la commission , ayant 
soin de ne pas se rendre dans le sein de la commission, 
comme l’a tort ingénuemeot dit M. Beckaers , les rapports 
des pétitions ne peuvent se faire tout seuls. Il suffira, croyons 
nous, d'avoir fa t connaître celte tactique. Nous verrons de
main, s il ne se trouve pas dans la chambre, un représen
tant qui veuille interpeller la commission, pour savoirà'quoi 
en sont les rapports des pétitious des régences des villes.

(Courrier Belge )
— On lit dans la Presse le document suivant :
Les importations de Belgique en France ont été sans eessa 

en augmentant depuis quatre années,et, au contraire, les ï 
exportations de France en Belgique out été sans cesse en dé
croissant. A s’en rapporter aux documents français, que tout 
porte a regai der comme plus exacts, l’augmentation, en fa
veur delà Belgique, aurait été de 45 p. c. ,et la diminution , 
au détriment de la France , de 20 p. c.

Au reste, v<> ci las deux tableaux eu présence :
Importations de la Belgique en France.

D aprè:

Le lieulenataî colonel Lacoste, commandant le bataillon 
fie sapeurs mineurs, part demain pour Brux Iles ; il est ap 
pelé à laire partie du conseil d examen pour la réception 
(les sous-officiers qui doivent passer sous-licuteuauts à son H 
bataillon. *

— Le 1er. mai, il arrivera en ville 96 permissionnaires 
pour le i rtne. régiment; ils viennent prendre au dépôt leurs 
armes et leurs effets , et iront ensuite rejoindre les bataillons 
** guerre ; ils seront logés chez l'habitant.

1832
1833
1834 
1Ö35

1832
1833
1834
1835

es douanes 
belges.

69,5.>9 128 fr.
55 605.45a 
7t,7o5,384

Cest avec «ne surprise bien naturelle que nous avons ap
pris que, dans lavant dernière séanpe de la chambre des 
ii^,*Se."*a,,s ’ ^es demandes en naturalisation forméespar

■ Guilfery , professeur au collège de Lie'ge, et par son frère, 
P'ofrssrur a l’uuiversité libre, ont été rejetées, la première 
a b majorité de 56 voix contre 12. Nous avons beau cher- 
rber les motifs de ce double rejet, nous ne pouvons nous 
ripliquer, La majorité de la chambre , en rejetant la de- 

tnauilc de Mi Guillery d<- Bruxelles, aurait-elle peut-être 
rotïlu blesser l'université libre dans la peisonne d’uu de se» 
flus honorables professeurs , et en rejetant U demande de 
s°u frère aurait-elle voulu frapper le Journal de Liège dans 
a personne d un de ses rédacteurs ? En vérité, cela serait si 
Pèil et si mesquin que nous n'osons le croire. Mais après ce 

vieilt de se passer à l’égard de ces messieurs , et surtout 
apres 1 opposition qu’a remontrée la naturalisation de quel- 
5"es uns des braves au courage desquels la B' Igique doit son 

11 ependance , il faut reconnaître une chose, c’est que le» 
rangers les plus obscurs et les plus inconnus , ceux qui 
°.11' aucun titre patent à la naturalisation , sont aussi ceux 

1Ul out le phis de chances de l’obtenir. (Observateur.)
“* commission à laquelle les pétitions qui demandent 

â réforme électorale et la suppression du dioit de timbre sur

D’après les douanes 
françaises. 

44.535,175 fr.
53.553,0 14 
54,559 586 
6„,381,376

Exportations de la France en Belgique.
D apiès les douaues D après les douanes

belges. françaises.
56,244>'i23 4°i^77 422
48,1)17 633 43,163,661
35,64.8,808 37.661,817

» 34,906,185
— Les journaux de Bruxelles publient des extraits du contrat 

intervenu entre l'administration du théâtre et la régence 
tie cette ville. Ils considèrent ce réglement comme de na
ture à prévenir des conflits et des exigeauces qui résultent 
souvent de l incei titude des droitsmutuels et de leurs tiiui 
tes, conflits presque toujours funestes aux plaisirs du pu
blic et à la prospérité de l’administration. Ce réglement 
contient un grand nombre dartiebg, parmi lesquels nous en 
citerons deux :

« Art. 3o. L'admini-tration s’engage à varier convenable
ment »es répertoire» et a publier au n nouvellement de ch» 
que année theatrale la composition désa troupe, laquelle sera 
tenue de faire ses début» en conformité des régie nuns établis 
à cct égard.

» Art. 81. La société'concessionnaire s’oblige à se confor
mer aux usages reçus eu indière d'administration théâtrale 
et spécialement à remplacer dans le mois qui suivra l expira- 
tion du terme de» déouts , les artistes ou sujets qui n’auraient 
pas obtenu l'approbation du public. A défaut de ce remplace
ment daus fedit délai indiqué ci-dessus, la société' conces
sionnaire s’oblige a payer à la caisse municipale, sur le rap 
port de la majorité de ‘4 Vl les commissaires, une somme 
egale au paiement de l’artiste ou sujet à remplacer et propor
tionnellement au temps que l’emploi sera resté vacant. »

des tondeurs, se vuidait régulièrement. Pour de'couvrir Fan
eur de ces continuelles soustractions, ou imagina de placer 

dans le tronc un pistolet, dont la détente correspondait arec 
l’ouverture du tronc.

Après quelques jours d’attente, vers le commencement de 
mars, on entendit une explosion dans la salle des tondeurs. 
On accourut , mais les portes de la salle étaient fermées à clef. 
On les ouvrit avec violence et ou trouva Marié Filanrif , 
épouse Kerkens, portière de la fabrique, saisie de frayeur et 
toute ensanglantée : c’est qu’en effet l’explosion du pistolet 
avait fait sauter le tronc eu éclats , et que les débris en avaient 
atteint celle qui se pre'parait de nouveau à le vuider.

La cour a condamné l’accusée à cinq années de réclusion.

Le college des Bourgmestre et échevins vient de prendre 
l’arrêté suivant :

i°. Les articles a , 3 et 5 du réglement du 16 juin 1826 , 
ci-après transcrits , seront exécutés selon leur forme et te
neur ,

» Art. 2. Les personnes entrant en Ville avec des vian des 
» dépecées ou des quartiers de bêtes , sont tenues de pren- 
» dre au premier bureau d’entrée un bulletin ( avec indiea- 
» lion de la quantité pesée exactement ) à charge de la 
» Halle aux viandes , où elles devront être conduites directe- 
» meut ; ce bulletin sera visé aux bureaux des portes , où 
» les viandes seront repesées pour s’assurer qu’il n’en a 
» pas été vendu pendant le trajet. L’Inspecteur de la Halleen 
» fera de même et ve'rifiera en outre la quailité. »

» Art 3. Pour assurance de l’exécution de l'article précé- 
» dent, les porteurs devrontjconsigner le double droit, qui 
» ue leur sera restitué que sur la reproduction dans les- 
» vingt quatre heures, du certificat apposé au dos du bulletin 
» par I Inspecteur de la Halle aux viaudes, qu elles y ont été 
» réellement apportées.

» Art 5. Les infractions aux dispositions qui précèdent 
» seront passibles des amendes prononcées par l’arrêté du 
» 24 mars 1825, ou par le rég’eiueut des taxes jmunicipa- 
» pale» sutvaut les cas , soit cumulativement soit séparé- 
• ment. »

ETAT CIVIL DE LIEGE , »V 26 m».
Naissances : 2 garçons, 7 filles.
Décès : '1 garçons, 3 filles, 5 hommes , I femme , savoir : M. J. Sou

lier dit St Aman , âgé de 79 ans , journalier, rue St. Georges , époux en 
2» noces de Corneille Forgeur — M. L. baron de Sélys Longchainps , âgé 
de 78 ans . retilier, rue Hors Château , époux de M. D. Gandolphe. — J. 
J. P. de Thierry , âgé de 5(J ans, ancien magistrat, rue de ta Régence , 
époux de J. C. C. de Warzée. — M. Spirlet, âgé de 50 ans, manœuvre, à 
Ju/iille , epo ix de M J. Kébreux. — L Gaignet, âgé de 43 ans, menui
sier, faubourg S.e. Marguerite , époux de J Brexbe. — M. E. Hcptia , 
âgée de ç5 ans, saus profession , rue St. Ilemy , veuve en 2me. noces de 
Gilles I. Palate.

Du *7 — Naissances : 4 garçons, 8 filles.
Mariages 4 ; «avoir . Gérard Delarge , forgeion , à Herstal, et La ni- 

bertiue Lesuisse , bouchère , rue Recollets ; veuve de Jean Joseph 
Clerbois. — Jean Jacques Schilling , domestique, rue des Croisiers , et 
J ne. Goverdine Dewoîf , sans profession, rue des Clarisses.— Jean 
François ïissette , journalier, rue des Récollets, et Anne Marie Ber- 
butot, journalière, rue Beauregard. — Jean Louis Thonnar , négt., 
place du Spectacle ,* et Eléonore Bernimolin, sans profession, fau
bourg Ste.- ïîarguérite.

Décès : 2 tiarçons. t homme, j femme; savoir: Henri Guillaume 
Joseph Corbesier , âgé de 50 ans , cultivateur , rue Grand Jonkeux, 
épouse de Marguerite TVilgot. — Marie Catherine Delvaux, âgée de 
68 ans , revendeuse, rue de l’Ange, épouse de Pierre Jos. Evrard.

ANNONCES.

^Ensuite tous les sociétaiies défilèrent, et âpre» avoir dëjioaé une 
railche de laurier sur le buste , formèrent un groupe , au inhi- u du- 

Gava ml an lut les vers suivaus:
u Non , mes amis , cessons de le pleurer;
* Un nouveau sentiment nous doit tous inspirer,
* Que ce lieu soit pour lui , le temple de mémoire ,
* Et dans nos cœut s surtout, lui dressant des autels,
* Chantons, en le voyant , environné de gloire ,

^ * Prendre sa place enfin parmi les immortels.»
/5c^CC ^ernier m°l l’orchestre répondit par le quatuor de I.ucile : Ou 
tem °n el1e mieux (Ju%au seîh de sa famille , et tous les journaux <iu 
rej ré ^ ten* 4ue chaque morceau de musique exécuté a cette 
dont |e,Ui!ll?n **traordinaire , fut suivi d’applaudissemens unanimes, 
^aIronG S1^na^ toujours donné par les compositeurs plactfs au

Ch-«otisc^UC am’^e on publie à Paris des notices sur les membres du 
IUe ^ Vatoire décédés. Celle qui fut écrite sur notre compatriote a été 
ritrair* S^ance c'u décembre <813. Je ne puis nie dispenser d'en 
le. ^ 1 fiuriques ligne1 , que je copie textuellement pour rie pas affaiblir 
“Proies de l’orateur.

•Mr SCene ')r‘<iue » perdu un de scs plus célèbres compositeurs A E.
* d’I ' '» men>bre de 1 institut national de France et de la légion
1 jjr nilcui 1 inspecteur honoraire du conservatoir.--impérial (le mu- 
» j0 déclamation , de l’académie des philharmoniques de Bo-
* noi °' ' acadvmie roy.de de musique de Stockholm, membre ho-

«Le"ei'e k* ’'°CU'1^ -’Emulation de Liège.
*'lu’il ‘101n Gréti y rappelle ses nombreux succès -, les chefs-d’œuvre
* les nô ('l°'IUlts «Piquent assez les regrets de la France entière et
* Pou|0]è^S' i0ui oùGiétry a cessé de vivre a été un jour de deuil
* n'auraub artS ’ C*'UI1 demi-siècle de succès-nou interrompus
» les Pas suffi a sa gloire ; celui qui sut si bien émouvoir tous

*Urs Pei,dantsa vie , devait le» affliger profondément a sa mort;

COUIl »’ASSISES DE LIEGE.
Séance du 27 avril.

Depuis quelque temps, ou remarquait à la fabrique Laou- 
reux , de Vervier», qu'un tronc placé au milieu de la chambre

» aussi /vit pn à ses faudrail.es toutesles passions se taire , les opinions 
» se confondre , et tuut ce qu’il, avait a Pari» de musiciens ou d’hom- 
» mes sensibles au charme de la musique s'empresser à lui rendre les 
» derniers devoirs ; ce mouvement spontané, l’éloquence de tant de 
» larmes , ce mélange de regrets et d’IibMieurs, qui proclamaient son 
> immortalité , donnaient à sa pompe funèbre tout le caractère d’une 
» apothéose.»

Giétiy était aussi un excellent écrivain. M de Laharpe a consacré 
un chapitre de son cour» de littérature a l’examen des Mémoires ou 
Essais sur la musique. » La lecture .le cet ouvrage , dit-il, dont je me 

» suis heureusement avisé dans un moment de loisir , m'a fait éprou- 
» ver une autre sorte de »adsfaclion. Je savais bien que l’auteur était 
» non seulement un grand artiste, mais honimé de beaucoup d’esprit;
» je ne savais pas qu’il fut écrivain , et il l’est. Il m’avait toujours paru 
» celui de nos compositeurs qui avait eu le plus d’esp. it en musique;
» mai» j’ai vu , en le lisant, qu'il en a aussi beancoup dans son style,
. et je suis bien aise d’avoir celte, occasion de 1 en féliciter »

On sait que la Société d’Eriiulation avait depuis long temps mis au- 
concours l’éloge académique de l’auteur de Sylvain, ainsi que le plan 
d'un monument à ériger sur l’une de nos places publiques , et que, de 
concert avec la régence, elle avait ouvert une souscription. Mais un 
procès était engagé à Paris ; le» héritiers de Grétry disputaient à la ville 
de Liège 1 honneur de posséder le cœur du grand artiste. Après de nom
breux uieideus, la cause fut ju ée en faveur de la ville , et Liège fut mis 
en possession de la précieuse relique, au mois de septembre 1828. Qui ne 
se souvient enc. re des tètes qui eurent lieu a cette occasion ! trois cents 
artistes exécutèrent eu plain air les plus beaux moi ce ux de Grétry; une 
pièce de circonstance fut représentée ad théâtre, et un brillant feu d’ar" 
tifice termina cet e soirée M'oublions pas de dire qu’une cantate de tVl * 
Daussnigiie , chantée au concert de la salle de spectacle , obtint les hon 
nein s du bis et l’éloge de Meyerbeer.

Bientôt ta Société Grétry joiguit ses efforts à ceux de U Société d’Emu-

0ND ™'NDB JEUME HOMME™
pour une ENTREPRISE LUCRATIVE, dans laquelle ou 
pourrait Finte'resser. S adresser par lettres affranchies, au 
bureau de cette feuille , sons les initiales S. R. 829

A LOUER POUR LE 24 juin , un BEAU QUARTIER 
composé d’un grand salon , place à manger, chambres à 
coucher, avec cabinet de toillette , chambre de domestique, 
cuisine et cave, aux bains St-Jean , près do Spectacle, pour 
le voir de midi à 3 heures. 784

lation et de la Régence. Il fut formé une commission centrale de sous, 
ci iption qui eut pour président et secrétaire , deux membres de la Société 
qui avait donné la première impulsion ; des commissaires se partagèrent 
les différens quartiers de la ville , et les listes ne tardèrent pas à se cou
vrir de signatures. On conçoit que les événemens de 1830 ont dû arrêter 
le cours de ces opérations Les comités de la Société d’Emulation s'occu
paient à y donner suite, lorsque M. Geefs offrit à la municipalité le se
cours de son puissant ciseau pour retracer les traits de Grétry. La pro
position fut tellement avantageuse, et le mérite de l’artiste était si bien 
constaté, que la régence n’hésita pas à renoncer au concours projeté , et 
à confier à M. Geefs l’exécution du monurrent. Les Sociétés A’Emulation 
et Grétry se rallièrent à cette décision, et convoquèrent la commission de 
1828,qui réalise en ce moment les produits des premières souscriptions et 
en recueille de nouvelles.

Dès le principe, la rég.-nce avait pris l’engagement de suppléer à l’in. 
suffisance des fonds Mais il me semble qu’il serait beaucoup plus hono
rable de compléter la somme par des dons volontaires. Tant de personnes 
pourraient y contribuer pour quelques francs ou .quelques centiiues.- 
Aussi recevrons-nous avec reconnaissance, dit la commission dans sa 
dernière circulaire, toute offrande quelque minime qu'elle soit. Le dénier 
du pauvre sera aussi bien accueilli que la pièce d’or du riche; mais il est 
plus important encore de compter les signatuies que les sommes, paree 
qu’il s’agit ici d’une œuvr e patriotique dans la véritable acception de ce 
mot.

Je désire donc de toute mon ame, [que mes concitoyens se hâtent de 
répondre à l'appel de la commission. Geefs travaille avec ardeur au mo' 
nuinent qui éternisera les noms de deux grands artistes. Encore quelques 
mois, et sur la place où naguères nous entendions ce concert gigantesque 
organisé par la Société Grétry ; sur la place où l’immortel quatuor de l.u- 
cile a fait vibrer tous 110s cœurs , s’elevera une statue chargée de dire à, 
l’étranger qui s’arrêtera à Liège : ici esi hé ie fokdaibur du l’OrÉBA- 

I Comqms.
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LE POLITIQUE.

GOUVERNEMENT DE LA JPUOVINCE de LIEGE-

BlSîll»!
en concession de

MINES ** HOUIIXE,

/ : ET

DE TERRE-HOOLLE,
GISANTES

SOUS DES TERRAINS D UNE ÉTENDUE SUPERFICIELLE

DH 125 HECTARES 86 ARES ,
DÉPENDANS DE LA

(EOMMTOtl » 111'âlïl,

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
de Liège, le dix-huit avril mil huit cent trente-sept, sous le 
n° quinze cent cinquante-cinq du répertoiie particulier, le 
sieur Pierre Philippe Moncheur , domicilié au Rieudotie, com
mune d'A-iidenne, province de Namur , a demandé la conces
sion des mines de houille et de terre-houille, gisantes sous des 
terrains d’une étendue superficielle de cent vingt-cinq hec
tares quatre vingt-six ares, tlépendans de la commune de 
Ben Ahin , et dont la délimitation est ainsi qu’il suit :

Au Nord, partant de l'embouchure du ruisseau de Boussale 
dans la Meuse , près de Rieudotie , en longeant vers l’Est la 
rive droite de ce fleuve, sur une longueur de, quatre cent 
ving'-hait mètres.

A lEst, de ce point par une ligne droite, longue de quatre 
vingt quinze mètres, aboutissant à la route de Namur à Huv , 
à la limite sépaiatoire des bois dit de St. Paul et Wanze, de
là suivant vers Sud la limite entre les bois de Wanze et VUa 
zimont et ceux de St. Paid et de la commune de Gives, jus
qu’à l’angle Sud Ouest de ce dernier bois; puis par une ligne 
droite, longue de trois cent qualn.-vingt-cinq mètres, jus
qu’à la réunion des ruisseaux dits dp Chessin et de Morogne.

Au Sud et à l’Ouest, de ce point suivant le ruisseau portant 
alors le nom de ruisseau de Roussa.le jusqu’à la Meuse, point 
de départ.

Le pétitionnaire déclare se soumettre a payer aux proprié- 
- laires fonciers , telle indemnité qu’il plaira au gouvernement 

de fixer dans les termes de la loi.
LÀ DÉPUTATION permanente

DU

®®S»ÎS tSÎ»HS<St&l S
EU EXÉCUTION DE LA LOI EU ai AVRIL 1810,

ARRETE :
i° Les colléges des bourgmestres et éclievins des villes de 

Liège et de Huy, et des communes rurales de Ben-Ahin , 
province de Liège , et Andenne , province de Namur , 
feront afficher pendant quatre mois consécutifs , la de
mande en concession ci-dessus analysée; ils feront aussi publier 
cette demande, chaque dimauche, à l’issue de l’office, de
vant la porte de la maison commune et de l’église pa
roissiale.

2° Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu’au deruier jour du 4e mols de 
publication; il pourra être pris au bureau des mines de 
l’administration provinciale , plus ample connaissance de 
la demande dont il s’agit.

3° Immédiatement après IVxpiration du quatrième I^_0's » 
les autorités susnommées nous adresseront les ceiti icats 
constatant les publications et affiches, ainsi que les oppo 
sitions qui pourront leur êlre parvenues.

Le présent sera inséré dans deux des journaux de la pio- 
vincU, et expédié aux colleges prédésiunes.

En séance à Liège, le 26 avril I831/. ,
Présens: MM. baron Vandensteen , gouverneur president ;

Del fosse . Boussemart, Hobart , Gouvy , Llio- 
neux et F'N. J. Warzée, greffier provincial, 
qui oui signé à la minute.

Pour expédition conforme :
Le greffier provincial, F. N. J. Wabzée 020

ADMINISTRATION

DE LA.

MMipi MI SI,

LE CONSEIL GÉNÉRAL a décidé qu’une émission de 
DEUX CENTS AGITONS aura lieu par souscription , à la 
prime de SEIZE POUR CENT sur le capital nominal de 
mille francs.

La souscription sera OUVERTE LE LUNDI PREMIER 
Mal, A NEUF HEURES DU M ATIN , et FERMÉE A TROIS 
HEURES DK RELEVÉE.

La prime devra être.payée dans la première quinzaine du 
mois de mai, sous peine de déchéance:

Les deux dixièmes du mont.uitdes actions seront payésdans 
Te courant du mois de juin , pour porter intérêt au profit des 
actionnaires à dater du 1er. juillet.

Les actions nouvelles auront, comme les anciennes, droit 
au dividende, résultant des bénéfices de l’année.

Les demandes d’actions seront faites par écrit , et remises 
au bureau dé la direction, dans une boëte à deux serrures : 
elles porteront sur l’adresse le mot souscription. Si les de
mandes d'actions dépassent le nombre de celles à émettre, la 
répartition en. sera faite par le conseil d’après les demandes. 
Les actionnaires seront admis conformément à lart. Il des 
statuts. 775
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BOURSES.
PARIS, le 26 AVRIL.

Cinq pour cent, • 
Trois pour cent , . 
Act de la B de Er. 
N api. Cert. Fajc. . 
Esp. Ardo.in 1834.

406 75
JH 90

2440 00 
»8 75
23 3,4

Esp. D. diff. s. int.
• Dt.pas.s int. 

Belgiq. Éinpr. 4 832 
Banque de Belg. .

0 0,0
5 3,f 

DO 3,4 j 
4330 00

LONDRES, le 25 avril.
3°\0, consolidés . . 
Bel. cm. 1832 C. D. 
Holl Dette active'. 
Portugais , 5 p. c. . 

Td. 3 p. c. .

90-7,8
000 0,0

53 4,8
47 4 ,2
30 4 2

1 Espagne. Cortès. . 
Différées. . . . . .
Passives............ .. .
Russie.. . . i • .

J Brésil. Emp. <83^.

22 1,4
8 3,4
5 4,2

000 0,o -
84 f|4

AMSTERDAM, le 26 Avait.

FAILLITE DE JOSEPH JAMME.
NOTIFICATION PRESCRITE par l’art. 5i2 , Cod. Comm.

» Par jugement» rendu le treize avril 1837 , enregistre le 
lendemain , le tribunal de commerce, séant à Liège, a , sur 
le rapport du juge commissaire , fixé aux créanciers en de
meure et à tons autres qui pourraient être inconnus, un 
nouveau délai de huitaine, endéans lequel ils seront tenus 
de faire vérifier leurs créances , et a déclaré que ce délai 
prendra cours à compter de la notification dudit jugement 
dans la forme prescrite par l’article 512' du çode de çôtn- 
merce. »

En conséquence, les syndics provisoires delà faillite de 
Joseph Jam me , ci-devant négociant à -Liège , invitent les 
créanciers en demeure ainsi que tous autres qui pourraient 
être inconnus , à se présenter le samedi VINGT-NEUF avril 
1837 , à deux heures de relevée , au greffe du tribunal de 
commerce de Liège , à l’effet d’y procéder contradictoire
ment avec eux et en présence du juge commissaire, à la vé
rification de burs créances.

Liège, le 18 avril 1837. 7^7

Roll. Dette act’ve.
Dito 2 ([2............
Ditlérée. . . ... 
Bittet de change. 
Syndic, d’amort..

<, 3 q2. .
Soc de comm. P. B 

» nouvelle. 
Russie, H. et C'. 5 

• 1829,5

99 i ,4 Inscr. au gr. livre.
54 45,16 Certiû. à Amst. .

6i|64 Pologne. L. fl. 500C
22 5,l6 Lots de Bd. 50 f.
9? 'Ii6 Espagne. E. Ard.
74 7,8 Dito giqi.............

(80 4,2 Dette differ, anc.
000 0,0 > nouv.
402 OjO « passive.

, OüO 0(0 Autriche. Métal. 5.

64 3;4 
94 1(4 

000 OjO 
IM R2 
19 3pt 
OO OjO 

0 0|0 
00 OiO 

5 7j8 
99 0(0

SJOflM, a® MM faOCllMH

se fera définitivement la vente de la GRANDE SEIGNEURIE EHRENHAUSEN avec son superbe CHATEAU et toutes scs dépen
dances et le bel HOTEL à Bade, à Vienne sous la garantie du Gouvernement.

PRIX PRINCIPAL UN MILLION FL- 502,857 et 57 KR- V- DE V-
Primes accessoires fl. 400^000.

Une action frs. 20. — Huit actions frs. 120. — Dix sept actions frs. 240.
En s’adressant directement à l'adminitration générale on recevra les conditions les phis avantageuses. 

L’administration générale , LÉOPOLD DEUTZ et G“., à Mayence

Am vers. T) et. acliy.
t> Det. difier. 

Emp. de 4^ mill. . 
Holl. Det te active. 
Rente remboursât). 
Autriche. Métalli. 
Lots de fl. <00. . 

» de fl. 250. . 
» de fl. 500. . 

PoLOG. Lots fl. 300 
•fl. 500. 

Brésil. E. à L i 834 
es Pag. Emp. <834. 

D. dif. 4 834. 
Dit. p. < 834 
Dette difF.

ANVERS, 
105 0|0 
(il 3,4 

400 1,8 
00
97 1,4 

(03 1,8 
258
422 0,0
€74' 0,0 
IM 0,0 
436 1,4 

84 0,0 
19 1,4 19 

0 O|0 
0 0,0 
8

LE 27 AVRIL.
maples. Cert. Falc. 
rtat-.ro. Lev.1832. 

à An. 1834.

92 1,4 P
100 114 A

9:7 0,0

CHANGES.

Amst., c. jours. . . 
Botte,rd., Idem . . 
t’aris, Idem .

. 2 mois.
Lond. pr iïstr. c. j- 

' 2 mois.
Ham. p»40 lllt.c. j.

2 mois. 
Bruxelles et Gand.

I[8 o,o av.
1.8 0,0 av.
4.8 q„p. 
3,4 0,0 p. 
40,2 4,2
39|10 o,0 
35 4,4 
35 0,0
4l4 4° P-

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 27 AVRIL 4837. ! 
Par suite de la baisse à Londre, les fonds Espagnols ont été faibles a 

noire Bourse de ce jour. — Ardoin ouvert 19 4,4 4,8 et reste Q A, 
Primes à un mois 22 4 [2 dont 4 0,0.
On a fait peu d’affaires.

s. 1. Rhin. 799

TIRAGE IRREVOCABLE LE 20 MAI 1837,

jHuit actions, 
■fr. 120.

Une action, 
fr. 20.

Dix sep t actions, 
fr. 240.

VENTE PAR. ACTIONS
DE LÀ

GRANDE SEIGNEURIE D’EHRENHAUSEN
AVEC SES DÉPENDANCES , EN CARINTHIE , ET DU

GRAND HOTEL RENOMME, N» 70 ,
AVEC SES BEAUX JARDINS, SIS A BADEN, VILLE INFINIMENT RÉPUTÉE PAR SES SOURCES THERMALES.

Ces propriétés sont taxées juridiquement à la valeur

©TO Million S0JUS7 FIL» S7 Ä V. ©1 1.

Les gains accessoires, de fl. 100,000,75,000, 5o,coo, 25,000, 20,000, 12,000, 10,000, 7000, 6000, 5ooo , 4000>3°00 
2000 etc. s’élèvent en tout à la somme

DE QUATRE CENT MILLE FLORINS , Y, DE V.
Dans la chance la plus heureuse une simple acliou peut gagner 5,oo4 fois.
Le paiement peut s’effectuer en effets sur Bruxelles ou contie mon mandat , après réception des actions.
En s’adressant directement à la maison soussignée, on reçoit les actions, le prospectus, ainsi qua son temps les listes do 

tirage , francs de port.
F. E. FOLD,

Banquier et receveur général à Francfort snt Mein. 449

B.RUXEL
COURS

Emp. Rotsch. f . . 100 4(8
Ein cour. 4 00 4(8

• 4 836 , 4 n,„. . 9l 4(4
< Fin cour. 91 4,4

Dette aeliv 2 l|2. . 52 0,0
i E. de la ville G532 99 1,4
j Dette active holl 52 4 ,2
U Rente domaniale 00 0,0

Brésil <834. . .. . 85 3,8
Autriche. M était 103 0,0

j Rome. t»32. . . . 4 00 1 ,2
Naples. Falcomiet 92 0,0

« Banque Tav. 00 0,0
port. Doua Maria. 00 0,0
Espag. Ard. 4834. 48 7,8

t> Fin cour. 4 8 7,8
« gros, pièces 00 0,0
i pr. 4 m. d 1. 23 0,0

I » différée 1834. 00 0,0
o * anc. 0 0,0
» dette passive. 00 0(0

CHANGES.
Amst. et. jours. . pair
Lond. et. jours. . 4 2 4 ,2
Paris, et. jours. . 418

ACTIONS.
Acl. Société Gén. 730
Act. id. era. Par.. . 4-535
Act. de la S. de C. 130
Act. la B. de B. 431 4,4
Açt. C. S^m. et O. 105 0,0

Act. des Hauts-f.| 

Act. Cliarb. Flen.11. 
Act. Banq. lonc. . 
Act. Ch. IL et W 
Act. Cli. Sclessin . 
Act. Entr. Indust 
Act. Ch. Lev du F. 
Act. S. d'Ougrée. 
Act. S Sars Lonch. 
Act. Che de fer. . 
Act. S. de Vennes. 
Act. bat. à V. A nv. 
Act. S. St. l.éona. 
Act. S. Chatclin 
Act. S. Verreries. 
Act. Ecl. gaz. rés, 
Act S. Raffinerie 
Act. Verr Chari I 
Act Expi. l’Espér.l 
Act. des Brasseries] 
Act. Librairie H 
Act. Typogr. W.| 
Act. Fabr. Tapis. 
Act. Fabr. de i'er. 
Act. Mutual, ind. 
Act. C. de Bruges 
Act. H. F. Monc.
1 et. lib. Mtdiuc. 
Act. S. act. réun. 
Act. S. de Fieu. 
Act. Ebénisterie.
A et.librairie Sc. 
Act. Fab. Pianos.

4 55 0,0 
4 28 OjO 

97 0,0 
000 0,0 
00Ù 0,0 
(19 3,4 
406 0,0 
000 0,0 
000 OqO 

00
000 0,0 

00 0,0 
000 0|f) 
000 0,0
000 OiQ 
00 0,0 

116 0,0
1 4 4 0,0 
4 4 3 Q,0 
000 0,0 
000 0,0 
000
0 0 0,0 
000 0,0 
405 4[1 
00 0,0 

4 4 4 II? 
000 0,0 
402 4,2 
89 0,0 

000 0,0 
000 0(0 
000 0,0

PORT D’ANVERS. — arrivages du 26 avril. 
Le brick français Charles, v. de Rio Janeiro, cb< de cafe, 

lianovrien Christina , v. de Bordeaux

Le kol

PLACE D’ANVERS, le 27 avril.
Notre marché de ce jour n’a présenté que fort peu de niouveinén P ^ 

la presque générali'é de nos articles ; les transactions citées son 
marquantes pour être mentionnées ______ —^

MARCHE DE LIEGE du 27 avril
fr. 46 29Froment vieux, l’hectolitre, 

Seigle vieux, id. 42 4*
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